
Informations de base

2023/2667(DEA)

DEA - Procédure d'acte délégué

Procédure terminée - acte délégué entre en vigueur

Calcul des exigences de fonds propres pour risque de marché pour les 
positions hors portefeuille de négociation exposées au risque de change 
ou au risque sur matières premières et au traitement de ces positions 
aux fins des exigences prudentielles de contrôles a posteriori et de l’
exigence d’attribution des profits et pertes dans le cadre de l’approche 
alternative fondée sur les modèles internes

Complétant 2011/0202(COD)

Subject

2.50.10 Surveillance financière

Evénements clés

Date Evénement Référence Résumé

20/04/2023 Publication du document de base non-législatif C(2023)02585

20/04/2023 Période initiale pour l'examen de l'acte délégué 3 mois

10/05/2023 Annonce en plénière de la saisine de la commission

29/07/2023 Pas d'opposition à l'acte délégué par le Parlement

https://oeil.europarl.europa.eu/oeil/fr/procedure-file?reference=2011/0202(COD)
https://www.europarl.europa.eu/RegData/docs_autres_institutions/commission_europeenne/actes_delegues/2023/02585/COM_ADL(2023)02585_FR.docx

